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Introduction 

Les pays développés disposent actuellement de statistiques satisfaisantes sur la 
fin de la grossesse, l'accouchement et les caractéristiques des nouveau-nés, mais les 
données statistiques sont rares en ce qui concerne les faits reproductifs antérieurs (prin­
cipalement : état de santé et fertilité des couples, conditions et délai de conception, 
mortalité embryonnaire). De surcroît, tous ces phénomènes sont étudiés séparément, 
alors qu'ils font partie d'un même processus et qu'il serait donc logique de les étudier 
ensemble, sur les mêmes groupes d'individus. Il  s'ensuit  que les statistiques périnatales 
ne sont pas accompagnées de statistiques correspondantes périconceptionnelles et de 
gestation. 

Ce sont les démographes et non les épidémiologistes qui, les premiers (au cours 
des années soixante et soixante-dix), se sont appliqués à l'étude biométrique de la re­
production humaine dans ses phases précoces. Cette constatation ne devrait pas sur­
prendre : en effet les démographes, habitués à l'étude des phénomènes de masse, 
perçoivent facilement un fonctionnement de groupe, tandis que pour le médecin la phy­
siologie est, a priori, un fonctionnement individuel. 

Les travaux conceptuels et méthodologiques des démographes ont constitué les 
bases de la discipline que l'on appelle aujourd'hui « l'épidémiologie de la reproduc­
tion », mais que l'on pourrait appeler de manière plus appropriée « la biométrie (fonc­
tionnelle) de la reproduction », vu qu'il ne  s'agit  pas d'étudier une maladie mais un 
phénomène normal avec toutes ses variations, de la performance optimale à la perfor­
mance nulle. 

L'objet de notre étude est la capacité de reproduction, exprimée par un fonction­
nement dont la condition nécessaire est la présence de rapports sexuels non protégés 
durant une période plus ou moins longue (exposition à la fécondation). 

Cette condition conduit aux situations suivantes : 
1) conception immédiate ou  retardée  (le délai étant indiqué par le TRC ou temps 

requis pour concevoir), 
2) mort embryonnaire ou foetale in utero, 
3) naissance d'un enfant viable ou non, normal ou présentant des anomalies, 
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4) absence de conception pendant la période d'exposition à la fécondation. 
Il convient donc que le portrait statistique du fonctionnement reproductif d'une 

population soit basé sur des évaluations allant du commencement à la fin des processus 
déclenchés (et parfois non déclenchés) par les rapports sexuels non protégés. Pour une 
description détaillée des critères de classification et de la terminologie concernant les 
degrés de succès du fonctionnement  reproductif,  révélé par ses aboutissements, on peut 
se référer aux travaux de Leridon (1981), qui traite le sujet d'un point de vue démo­
graphique, et de Lancaster (1985) qui traite le même sujet d'un point de vue médical. 

La recherche  que nous présentons répond au souci de créer, au sujet de la repro­
duction humaine, des bases de données et des statistiques dont le cadre temporel, géo­
graphique et socio-démographique est bien précisé. Ceci implique d'effectuer les 
mesures nécessaires sur des échantillons  rigoureusement  définis de la population gé­
nérale, et de dater tous les événements enregistrés, qu'ils appartiennent aux variables 
d'accompagnement ci-dessus mentionnées ou au groupe des variables principales (évé­
nements reproductifs). De telle enquêtes, répétées à des époques successives, devraient 
permettre une surveillance standardisée et régulière de la reproduction humaine, dont 
le sens est de connaître et d'interpréter les changements intervenus dans ces processus 
au fil du temps. 

Dans leur publication récente, Grenall et Vessey (1990) constatent l'ambiguïté 
des statistiques médicales actuelles au sujet de l'infertilité et de l'hypofertilité, et pro­
posent des critères de classification qui en améliorent l'approche épidémiologique. Leur 
méthode ne résout pourtant pas totalement l'inconvénient majeur des études épidémio-
logiques sur la fertilité, à savoir l'imprécision du repère de départ du phénomène à 
étudier. Nous pensons, nous, que pour obtenir  des  données non équivoques il faut prendre 
comme repère de base le total des expositions réelles à la fécondation, voulues ou 
accidentelles. A  partir de ce dénominateur on peut calculer le taux de succès ou d'échec 
dans la survenue de la grossesse. Par ailleurs, à partir du total des conceptions on peut 
établir la proportion des retards dans la survenue de la grossesse, ainsi que les différents 
types de dysfonctionnements ou d'échecs qui se produisent au cours de la gestation et 
autour de l'accouchement 

Tous ces indices sont d'une grande signification à la fois pour les médecins et 
pour les démographes. Les premiers sont renseignés sur l'évolution de la physiologie 
et de la physiopathologie de la reproduction, les seconds sur des paramètres directement 
liés à la fécondité totale. 

I - Considérations conceptuelles et méthodologiques 

Il convient de préciser d'abord comment nous entendons les termes de fertilité 
et de fécondité, et quelles notions annexes sont nécessaires pour les mesurer. 

• Démographiquement définie comme la capacité à produire des enfants vivants, 
Infertilité correspond pour nous à l'état fonctionnel des systèmes reproductifs des par­
tenaires sexuels, propice, peu propice ou non propice au bon déroulement des processus 
qui aboutissent à une grossesse. 

La mesure de la conception - non conception se réfère donc à la fertilité, mais 
celle-ci n'est mesurable que si la capacité à concevoir a été mise à l'épreuve. Pour 

AIAIDELF. 1994. Les modes de régulation de la reproduction humaine - Actes du colloque de Delphes, octobre 1992, 
Association internationale des démographes de langue française, ISBN : 2-7332-7013-3, 777 pages. 



ETUDE BIOMETRIQUE DU FONCTIONNEMENT REPRODUCTIF DANS 611
LA POPULATION GENERALE  :  LA METHODE 

cette raison les taux d'infertilité et d'hypofertilité ne concernent que les femmes déjà 
exposées à la fécondation. 

Le fait que « l'exposition à la fécondation » (condition nécessaire, mais non  suf­
fisante, à la survenue d'une grossesse) ait eu lieu, peut être déterminé avec une bonne 
approximation au cours d'une interview médicale rétrospective. 

Nous proposons les définitions suivantes : 
Femme déjà exposée  A  : a eu  des  périodes  d'exposition favorables à la fécondation. 

Cas typique : Femme désirant enfanter, ayant un partenaire stable et une vie sexuelle 
régulière. Présence de périodes d'absence de protection d'une durée suffisante (la durée 
minimum de l'exposition doit être définie : par exemple deux ans). 

Femme déjà exposée B : a eu des périodes d'exposition à la fécondation, mais 
peu favorables. 
Cas typique  :  Femme présentant une ou plusieurs des caractéristiques suivantes : volonté 
incertaine de concevoir, partenaire irrégulier ou souvent absent, rapports sexuels peu 
fréquents, protection non fiable. 

Femme jamais exposée : périodes d'exposition pratiquement nulles. 
Plusieurs cas typiques : Contraception efficace ininterrompue. Absence de partenaire. 
Rapports sexuels extrêmement rares. 

On remarquera que, parmi les conditions nécessaires à la fécondation que nous 
venons de mentionner, il en manque une essentielle : la fertilité masculine. Cette omis­
sion est voulue, car cela n'aurait pas de sens d'introduire une variable à expliquer parmi 
les variables explicatives. Si la femme ne conçoit pas malgré l'exposition telle que 
nous l'avons définie, alors l'infécondité pourra être féminine, masculine, ou des deux 
partenaires : la non-conception sera classée selon. 

La stérilité (ou infertilité) est une notion qui fait penser à une impossibilité absolue 
de concevoir, mais, puisque une conception peut survenir naturellement après plusieurs 
années d'attente, une stérilité n'est presque jamais certaine. La notion de stérilité (ou 
infertilité) ne prend donc de vrai sens qu'en fonction du temps pendant lequel un essai 
de grossesse n'a pas été satisfait. On peut la mesurer par le ration conceptions/expo­
sitions après un temps x d'exposition, et on parlera alors par exemple d'« infertilité 
sur deux ans », d'« infertilité sur cinq ans ». 

L'hypofertilité se mesure par le temps qui a été requis pour concevoir (TRC), 
mais aussi par la survenue de la mortalité embryonnaire. On parlera alors d'hypofertilité 
de conception, ou d'hypofertilité de gestation. 

- La fécondité est démographiquement définie comme la procréation survenue
d'enfants vivants. C'est une notion qui concerne les produits de l'activité sexuelle. En 
pratique, dans le travail de recherche, la mesure se concrétise dans le dénombrement 
des conceptions et de leurs fruits : viables ou non, immatures ou à terme, vivants ou 
non, normaux, suboptimaux ou anormaux. Cette fécondité « détaillée », ne l'oublions 
pas, comprend une gamme complète de produits plus ou moins réussis. 

C'est ce type de fécondité que nous décrivons dans notre étude. Mais le mot 
fécondité est réservé généralement aux seules naissances vivantes (fécondité effective). 

La fertilité et la fécondité peuvent être étudiées sur un ensemble de femmes ou 
sur un ensemble de conceptions. Dans notre étude l'information est recueillie dans deux 
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fichiers séparés, correspondant à ces deux ensembles. Comme on pourra le constater 
dans la présentation des résultats, les deux groupes de données sont nécessaires et 
complémentaires. Les femmes stériles et hypofertiles sont détectables sur le fichier 
« femmes » par un ratio « conceptions/périodes d'exposition de durée définie » infé­
rieur à 1. Le fichier « conceptions » permet d'établir des taux précis concernant leurs 
issues. 

Pour les études de fertilité où l'on compare des groupes on a, bien entendu, besoin 
de mesures exactes, où le numérateur et le dénominateur  ne  présentent pas de possibilité 
d'équivoque. Or, les femmes constituent des unités d'étude plus complexes et plus  dif­
ficiles à classer que des conceptions. Un fichier « femmes » comprend dçs individus 
qui ont eu, le plus souvent, plusieurs expositions, débutant à des âges différents, et 
plusieurs conceptions de résultat variable. Il  s'agit  donc d'un groupe hétérogène (les 
conditions d'apparition des modalités du phénomène étudié, normal ou pathologique, 
ne sont pas les mêmes pour tous les individus). 

Pourtant dans les études épidémiologiques courantes concernant la population 
générale, toutes les femmes sont classées selon les mêmes critères (par exemple « a 
eu au moins deux avortements spontanés consécutifs ». Est-ce la même chose si cela 
s'est produit sur un total de deux conceptions, ou sur un total de cinq ?). 

Ces ambiguïtés n'existent pas si l'on dispose d'un enregistrement exhaustif des 
essais de conception et des conceptions, où l'évolution de chaque unité d'étude est 
connue du début jusqu'à la fin. 

Nous voudrions nous expliquer par une image. Nous voulons comparer, sur la 
période d'un an, la performance de deux équipes de tir à l'arc occasionnels, les bleus 
et les rouges utilisant des flèches de couleur correspondante. 

Les tireurs commencent à fréquenter le club à n'importe quelle saison. Certains 
viennent régulièrement, d'autres non, certains s'exercent pendant des heures, d'autres 
pendant quelques minutes, etc. Si l'on veut connaître la qualité des deux équipes, vaut-il 
mieux essayer d'évaluer la performance des individus, bleus ou rouges, ou la perfor­
mance chiffrée des flèches bleues ou rouges, en prenant comme base de calcul a) le 
nombre de fois où l'arc est tendu, b) le nombre de fois où la cible a été atteinte, et si 
oui, le score obtenu ? 

Les deux méthodes sont complémentaires, mais la deuxième permet des mesures 
plus précises. 

Il - Méthode de recueil de l'information 

Pour le recueil des données nous avons choisi l'enquête directe et systématique 
par un médecin, auprès des femmes (qui donnent aussi les  renseignements  concernant 
leur partenaire). 

Nous pensons que l'interviewer doit être un médecin. En effet l'entretien est 
constitué, pour les trois quarts, de questions concernant la physiologie et la pathologie 
générale ou génitale : or, une réponse non spécifiée, et encore moins une croix dans 
une case, sont, pour bien des questions suffisantes pour assurer la pertinence clinique 
de cette réponse et un codage  fiable.  Fait notable dans notre méthode, après l'interview 
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le médecin rédige un résumé anamnestique et clinique qui est souvent consulté lors 
des vérifications ultérieures de codage. 

Quant aux doutes sur la fiabilité de la mémoire des femmes, nous sommes de 
l'avis, comme d'autres auteurs Feinstein et Horwitz (1982), Gordis (1979), Greenhall 
et Vessey (1990), Harlow et Linet (1989), que leur mémoire est dans ce domaine meil­
leure qu'elle ne l'est en général. S'il s'ajoute à cela un bon niveau d'instruction (ce 
qui est le cas pour nos populations) et le fait que les événements cliniques sont rela­
tivement récents (une décennie ou un peu plus, pour les femmes de 29 ans), l'interview 
nous paraît une bonne méthode de recueil de l'information. 

Nous résumons ici les caractéristiques générales de la méthode utilisée (celle-ci 
a été déposée à l'Académie des Sciences de Paris - Brunetti, 20 octobre 1986, 
n° 16.636). 

1. Les sujets sont extraits au hasard d'une cohorte de la population générale
dans le but de mesurer autant que possible la gamme complète des variations fonction­
nelles, allant du normal au pathologique et leur fréquence. 

2. Nos échantillons sont homogènes par l'âge pour que l'analyse comparative
avec d'autres échantillons puisse porter sur des données comparables. 

3. Nous avons choisi un âge (29 ans révolus) suivant de près le pic des concep­
tions de manière à obtenir un taux d'analyse suffisant et afin que le souvenir des femmes 
porte sur des événements pas trop anciens. Les événements recensés se répartissent 
approximativement sur une dizaine d'années précédant le moment de l'enquête. 

4. L'enquête ne se limite pas à la sphère gynécologique, mais couvre impérati­
vement toute l'anamnèse comportementale, physiologique et médicale et les principaux 
aspects psycho-sociaux de la vie du sujet. Parmi les variables prises en compte  figurent  : 
l'histoire menstruelle et sexuelle, l'essai de concevoir, la conception ou non-conception, 
le temps requis pour concevoir (TRC), la conception accidentelle, l'issue de la concep­
tion (avortement spontané, avortement provoqué, mortinatalité, naissance vivante), les 
caractéristiques de la grossesse et les caractéristiques du nouveau-né. 

5. Le médecin enquêteur suit un guide d'entretien clinique systématique (GECS, 
élaboré par notre équipe), enregistre l'information dans les propres mots du sujet et, 
après l'interview, en effectue le codage. Celui-ci est par la suite vérifié en équipe. 

6. L'informatisation du contenu de l'interview est faite sur deux fichiers : un 
fichier « femmes » (165 items pour chaque femme), où sont enregistrés notamment 
tous les essais de concevoir et toutes les conceptions accidentelles, et un fichier 
« conceptions » (36 items pour chaque conception). Le codage est construit de manière 
à permettre des interconnexions entre les deux fichiers. 

Ill - Enquêtes 

Nous avons effectué sur  300  femmes de la population générale, âgée de 29 ans 
révolus au moment de l'interview, deux enquêtes : l'une en 1986, dans deux villes 
moyennes françaises (200 sujets), l'autre en 1990, dans une ville moyenne suisse 
(100 sujets). 
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Ces deux enquêtes ont été effectuées selon la même méthode, et en grande partie 
par les mêmes médecins interviewers. 

IV - Echantillonnage 

Critères d'inclusion 

- Enquête Chambéry-Grenoble, Savoie-Dauphiné, France (1986). 
Femmes : nées en 1956, donc de 29 ans révolus au moment de l'enquête, inscrites sur 
les listes électorales, résidentes dans ces villes, abonnées au téléphone. 

- Enquête Martigny, Valais, Suisse (1990). 
Femmes : nées en 1960, donc de 29 ans révolus au moment de l'enquête, inscrites sur 
le registre du Contrôle des Habitants de Martigny, abonnées au téléphone. 

Pertes 

Des personnes désignées, 12 % en France et 8 % en Suisse n'ont pu être jointes 
en raison d'un changement d'adresse, et 13 % des personnes contactées, aussi bien en 
France qu'en Suisse, ont refusé ou trop différé l'entretien. 

Caractéristiques socio-démographiques des échantillons 

TABLEAU 1 

Mariées dont divorcées 
Originaires 

d'Europe 

Niveau 
Baccalauréat 
ou supérieur 

France 

Suisse 

71 % 

86 % 

6 % 

5 % 

96 % 

97 % 

56 % 

26 % 

(Niveau Baccalauréat  ou  supérieur  :  moyenne  nationale  française  (1982) :  25 %). 

TABLEAU 2 - ENFANTS PAR FEMME A 29 ANS REVOLUS (MOYENNE) 

Chambéry-Grenoble Martigny 

1,30 1,33 

Nous rappelons qu'en Suisse, l'échantillon provient d'un registre exhaustif des 
habitants (Contrôle des Habitants), tandis que l'échantillon français provient des listes 
électorales. Ceci explique en partie la sur-représentation, dans l'échantillon français, 
des personnes ayant un niveau de diplôme et une qualification professionnelle élevée. 
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TABLEAU 3 - REPARTITION DETAILLEE DE LA PARITE 
(moyennes nationales - femmes de 29 ans -

disponibles pour l'échantillon français) 

Effectif 0 enfant 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 

Echantillon 
Chambéry-Grenoble 
(1986) 

200 51 
(25 %) 

57 
(28 %) 

75 
(38 %) 

16 
(8%) 

1 
(1 %) 

France 
(recensement 
1982) 

383 282 105 864 
(28 %) 

115 852 
(30 %) 

117 536 
(31 %) 

35 904 
(9%) 

8 136 
(2%) 

Echantillon 
Martigny 
(1990) 

100 25 23 46 6 0 

V - Arrière-plan socio-démographique 

Du point de vue de l'activité reproductive ce n'est pas le pourcentage des femmes 
mariées (différent dans les deux échantillons : Chambéry-Grenoble 66 %, Martigny 
82 %), qu'il faut retenir, mais ceux des femmes vivant (à 29 ans) avec partenaire seu­
lement ou avec partenaire et enfant(s), qui sont proches respectivement de 10 % et 
70 % aussi bien à Chambéry-Grenoble qu'à Martigny. On note un plus fort pourcentage 
d'unions libres en France. On observera également que 93 % des femmes ont un par­
tenaire sexuel, cohabitant ou non. 

La moitié des femmes ont un travail à temps complet à Chambéry-Grenoble, un 
peu moins à Martigny (35 %), mais à Martigny, le travail à temps partiel est plus fréquent. 
Globalement on peut dire que la « femme au foyer » n'existe plus que pour 30 % des 
ménages, tout en étant un peu plus fréquente dans le Valais qu'en Savoie-Dauphiné. 

L'âge moyen des partenaires est de trois ans supérieur à celui des femmes. 

Fait notable, 26 % des femmes à Chambéry-Grenoble et 25 % à Martigny n'ont 
pas d'enfant à l'âge de 29 ans, et le nombre d'enfants vivants par femme à cette âge 
est de 1,30 dans le premier échantillon, 1,33 dans le deuxième (la maternité différée 
après 30 ans est légèrement supérieure en France). Si l'on ne considère que les femmes 
mères, les taux moyens d'enfants sont de 1,75 à Chambéry-Grenoble et 1,77 à Martigny. 

VI - Vie reproductive  -  Contraception 

L'âge moyen des premières règles est 13 ans. Il existe un décalage entre l'âge 
moyen des premiers rapports sexuels (19 ans) et l'âge moyen du début de la contra­
ception (20 ans), ce qui se traduit par un nombre élevé de conceptions accidentelles 
aux âges 17-21 ans inclus (52 % du total des conceptions survenues à cet âge - voir 
graphique 1 dans la deuxième communication). 

Le recours à la contraception est  massif.  A 25 ans 80 % des femmes ont déjà 
utilisé de manière plus ou moins continue la contraception orale. La pratique incorrecte 
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de rintroduction du stérilet sur une nullipare existe toujours, puisqu'elle touche 6 % 
de l'échantillon total. 

On observe une différence entre les échantillons suisse et français quant à la maî­
trise de la contraception : en effet la proportion de conceptions accidentelles est plus 
faible en Suisse (20 % contre 26 %). Outre cette différence, on observe que les Suis­
sesses gardent davantage les grossesses accidentelles (celles-ci donnent 50 % de nais­
sances à Martigny et 28 % à Chambéry-Grenoble). 

Les données concernant l'exposition à la fécondation se trouvent en début du chapitre 
« issues des conceptions » (deuxième communication). Nous signalons ici que l'âge moyen 
à la première naissance est de 23 ans et demi, et que le pic des naissances (survenues 
entre 14 et 30 ans) se situe à 25 ans (voir graphique 2, deuxième communication). 

VII - Note concernant la présentation des données 

L'exploitation des données statistiques sur la reproduction varie suivant que l'on 
considère les données d'un point de vue socio-démographique (donc concernant essen­
tiellement la fécondité) ou d'un point de vue physiologique (donc concernant le fonc­
tionnement reproductif). 

Notre présentation des données tient compte de ces deux aspects. Toutefois, le 
but principal de notre travail étant de fournir une base de référence utilisable dans le 
futur pour évaluer les changements éventuels intervenus dans la physiologie de masse, 
nous avons suivi deux principes : 

- privilégier les taux de fréquence qui concernent les paramètres ayant trait au 
fonctionnement reproductif, 

- ne présenter que les taux de fréquence pour lesquels le mode de calcul ne
prête pas à confusion et qui sont donc les plus propices à des comparaisons entre études 
différentes. 

Pour l'étude de la prévalence de l'infertilité et de l'hypofertilité, notre analyse 
commence par l'utilisation du fichier « femmes ». Celui-ci nous permet de connaître, 
pour chaque sujet le nombre d'expositions à la fécondation (volontaires ou accidentelles) 
et le nombre de conceptions reconnaissables par le médecin interviewer. Nous pouvons 
donc détecter tous les cas où une exposition n'a pas été suivie de conception reconnais-
sable, car le ratio conceptions/expositions est alors, pour ces femmes, inférieur à un. 
Une fois ces cas (de non-aboutissement de l'essai de concevoir) relevés, nous n'avons 
plus qu'à travailler sur le fichier « conceptions », où tous les délais pour concevoir 
(des conceptions survenues) sont enregistrés, ainsi que les échecs de la gestation. 

Cette manière de procéder nous permet de recueillir l'essentiel de l'information 
concernant l'infertilité et l'hypofertilité. Nous regroupons cette information sous trois titres : 

- infertilité primaire (infertilité au sens propre du terme), 

- non-maternité involontaire (infécondité au sens propre du terme), 

- maternité involontairement retardée (hypofertilité au sens propre du terme). 

D'autres remarques méthodologiques, accompagnées d'une discussion, seront
faites au cours de la deuxième communication (présentation des résultats). 
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